
Une entreprise peut-elle conditionner l'embauche à une période
d'essai prolongée au-delà des limites légales ?

Réponse courte

Une entreprise ne peut pas conditionner l'embauche à une période d'essai prolongée au-delà des limites légales

prévues par le Code du travail luxembourgeois. Les plafonds sont de 3 mois pour les salariés dont la formation

n'atteint pas le CATP, 6 mois dans le cas général et 12 mois pour les salariés dont le salaire brut atteint 130 % du

SSM. Toute clause excédant ces plafonds est réputée nulle pour la durée excédentaire, même si le salarié donne

son accord. Ces limites doivent figurer dans le contrat de travail.

La période d'essai ne peut être renouvelée au-delà des plafonds légaux, sauf disposition expresse d'une convention

collective. Toute tentative de contournement, comme la signature successive de contrats avec période d'essai,

constitue une fraude à la loi et expose l'employeur à la requalification du contrat en CDI sans période d'essai.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail permettant à l'employeur et au salarié d'évaluer la

relation de travail avant tout engagement définitif. Elle doit être expressément stipulée par écrit dans le contrat de

travail ou la lettre d'engagement. La période d'essai n'est ni obligatoire ni automatique : elle résulte d'un accord

entre les parties, sous réserve du respect des limites prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La durée maximale de la période d'essai est strictement encadrée par l'article L.121-5 du Code du travail. Elle ne

peut excéder.
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Condition Description

2 semaines pour un

contrat à durée

déterminée

2 semaines pour un contrat à durée déterminée (CDD) inférieur à 6 mois

1 mois pour un CDD

d'au moins 6 mois

et pour

1 mois pour un CDD d'au moins 6 mois et pour les contrats d'apprentissage

3 mois pour un

contrat à durée

indéterminée (

3 mois pour un contrat à durée indéterminée (CDI) ou un CDD d'au moins 12 mois

6 mois pour les

cadres supérieurs,

définis pa

6 mois pour les cadres supérieurs, définis par leur niveau de responsabilité et de

rémunération. Toute clause prévoyant une période d'essai supérieure à ces plafonds est

réputée nulle pour la durée excédant la limite légale. La période d'essai ne peut être

renouvelée, sauf disposition expresse d'une convention collective applicable à l'entreprise, et

dans la limite de la durée maximale autorisée.

Modalités pratiques

La période d'essai doit être fixée dès la conclusion du contrat de travail.

Modalité Description

Elle commence à

courir
Elle commence à courir à la date d'entrée effective du salarié dans l'entreprise.

Toute

prolongation de la

Toute prolongation de la période d'essai au-delà des limites légales, même avec l'accord du

salarié, est interdite et sans effet.

En cas de

suspension

En cas de suspension du contrat (maladie, congé, etc.), la période d'essai est prolongée d'une

durée équivalente à la suspension, sans que la durée totale n'excède le plafond légal.

L'employeur ne

peut

L'employeur ne peut imposer une nouvelle période d'essai en cas de renouvellement du contrat

pour le même poste, sauf interruption effective de la relation de travail.

Pratiques et recommandations

Stipuler la période d'essai de manière claire et précise dans le contrat de travail, en indiquant sa durée exacte et sa

date de début. Toute tentative de contourner les plafonds légaux, notamment par la signature successive de

plusieurs contrats à durée déterminée avec période d'essai, est susceptible d'être requalifiée en fraude à la loi.

S'abstenir de toute pression visant à obtenir l'accord du salarié pour une période d'essai excédant les limites

prévues par le Code du travail, cet accord étant sans valeur juridique. En cas de doute sur la qualification du poste

(cadre supérieur ou non), se référer à la définition retenue par la jurisprudence luxembourgeoise.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.121-4 à L.121-6 Règles relatives à la période d'essai

Jurisprudence nationale Nullité des clauses excédant la durée maximale autorisée

Conventions collectives Dispositions plus favorables possibles, sans dérogation à la hausse

L'employeur qui impose une période d'essai supérieure à la durée légale s'expose à la nullité partielle de la clause et à la

requalification du contrat en CDI sans période d'essai, avec les conséquences afférentes en matière de protection contre le

licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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